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Ac;TES DU .POUVOJR LOCAL 

Admission aux çours",d~ réçalê professionnelle 
. : à'agrlculture de·. Porto-Novo.. '.-.-.

ARRETE No 562. détérminlmt lf/s conditions dans 
, . le8quelles .les ÎBllIteS ·gellS originaiTi'Js d'a TCfgoperi

vent être admis ifsuivre les cours de l'école pro.". 
I~ssiotmelle d'agriculture de Porto-N(Jvo. . 

UApjllINlSTRAn~ EN CHEF DES Ü:JLONIES, 
GHeV~LlER ,DE 'LA LtolON n'NONNEUR1" 

COMMISSAIRl' DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

· Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUvoirs du Commisli.ire de ·1. République au Togo; 

· Vu .l'ariêté dil 18 janvier. 19~5, fixant l'organiSation ·géné· 
-. rale de_-'~'eiIseighement off~ciel au Togo; . '. 

Vil l'arrêté du ~1. janvier 1934, fixant à. nouveau· les sol
des· des personnels indigènes des eadres locaux et supprimant 
l'indemnité spéciale du Togo allouée audit persoimel;· 
· V", l'arrêfé du 24 marS 1934, régleméntaat à nouveaù le 

stptut ·du personnel indigène du Togo; .. .. . . 
. 'Vu l'arrêté du 12 octobre 1935,poiiant réorganisation du 
service de l'agriculture et des forêls; . . . 

ARRETE: 
.. ARJICLE PR.EMIER. ~ Dans le but de. donner une 
.. instnii;tion théorique et pratique aùx cultivateurS appe

léS: .à diriger :une ·exp.1oitation industriélle, et éven
.tuel\ement aU){ candidats au cadre local ·du"service de 
l'agrkulture, . des . élèves pourront être envoyés par " 

.- l'administration du Togo suivre· des cours ·à l'école 
· p:tofessionnt;lIe ' d'agriculture· de Port9"Novo où ils 

constitueronfune. section spéciale. 
. ART.·2,- Les. élèves sonf recrutés à la suite d'un 
concours parmi les jèunes gens originaires du Togo 

: : . p6urvùs du· certificat d'études primaires élémentaires 
délivré par le Territoire. .. 
..ART.3. :- Tout candidat doit prot.f~ire 15 j~urs au 
moins avant la date .du concours' fixé· par décision du 

·Comniissaire. de ·Ia République: . 
· .al Une. demande d'admission; 

b) Un bulletin de naissance ou un acte en tenant 
lieu; . . " 

c/ Une copie certifiée conforme du diplôme de cer
tificat d'études primaires;'· . 

·d) ·Un certificat médkal constatant l'aptitude à exer· 
cer là· profession d'agriculteur;.. ... 
.. 0) Un.,cngagemeht de suivre les cours pendant la' 

durée. du cycle d'études; .' .. 
1) ·Une notice établie par l'administratet;rde sa résl. 

· . dellce, conformément. au. modèle fourni par le chef du 
service de l'agriculture. . .. 
g) Un certificat de visite et contre. visite attestant 

.. que le candidat n'estattèint d'aucune affection tuber- .. 
.culeuse.. . .. ... . 

(Exainen se passant .àPorto-Novo ava:nt l'entrée à 
l'école), . . . . ". . . 

Le d.Ossier devra être adressé au directeur de ,l'école 
élémentaire ou régionale qui le fera parvenir avec ses 
observations au chef' du service de l'agricultùre sous 
. couvert de l'administrateur oomf\1andant le cercle. 
.. ART. 4. - L'engagement visé à l'article 3 éJ-dessus . 

doit spécifier que le candidat s'engage· à suivre en 

entier le cycle de~ études préVues à l'école. Cet eriga

gement po.rte la mention qu'en ClIS d'exclusion de 

l'école pour tout autrê motif que raison de santé, le 

candidat devra ~urser· au Territoire le ·montanf de 

la bourse fixé par l'article 6. Le pere, ou à défaut· 


· le tuteur, devtas'eitgag~ solidairement avec l'élève' 
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à rembourser les dits frâis et signer en présence de 
l'adminIstrateur ou de l'adnlÎnistr'iteur:maire. qui léga~ 
lisera la signature;, S'il· ne. ·sait signer, la certification 
sera'faite en présence· de deux témoins. dont la signa • 
ture sera égaIement. légalisée. .. 

AAT. 5, - 'Lèi;oncours d'entrée a lieu annueltement. 
1 àuue date fixée par le.Commissaire de la RéilUbIique 
: sur la propositipn du chef dusè'rvice de l'agriculture. 

., . Les épreuves S~)fit de deux sortes : . 
: 10 - Epreuves écrites. passées aux chefs-lieux des 

éercles ·comportant" ,. ... . \ • . . 
. Une rédaction' sur un sujet d'agriculture générale; 

· Une épreuve decakul(calcul de surface ou de va-

hune, règle de 3 simple); . 

· . 20 Epreuves orales . subies à Porto-Novo com, 

portant: '. . ....: . 


Des interrogations sur I~s sciences. usuelles appli- . 
· quéesà ·1' agriculture; .. .. ,. ., . 

Lecture d'un texte français avec explications sur 
.. le sens du mo~ceau, des phrases· et des· mots; . 

Des interrogations ·s.ur .Ie système· métrique. 
· . Les épreuves étrites sont éllminatoires: ' . 

. Les compositions établies sous la survdllariced'une 
·commission comprenant:.· .. . ' . .. 

·'Le commandan! du . cercle .. , . . ... President 
, L: chef de la' cir.cons~rption. a!:riCole OUt . . 
a défaut un fonctionnaIre déSigné par le '. . 
commandant de cercle; . . . .. . . . Membres 
· U.n agent désigri~ égalem.ent par le .com" \ .. . . 
mandant de cercle. ' . . . 

Sont envoyées, sous plis cachetés, en présence des 
3 membres .de la dite commission,· à Porto-Novo où . 
elles sont, corrigées par un . juryoomposé comme 
sutt:· ..,.. .. . .. 

Le secrétaire· général ou $On délégué • PrésùUJnt 
Le chef <;lu service de l'agricùlture oU Sl)n 1. : 

, délégué; . .. . . . .: 

Un fonctioi:màire de l'enseignement; . Memores . 


. Un fonctionnaire désigné par le Commis- \ . 

saire de la République. ... .. . 

· Cette. commission. fàit.,égalemen:t· subir .lès épreuves 

orales aux candidats qu'.elles a déclaré admis à l:écrit. 


Lés. candidats qui ont subi ces divers.es épreuves . 

avec sucçès son.!. admis à l'école professionnelle d'agri- . 

culture dàns l'ordre de leur classement. 


ART. 6. -'-~La durée des études est de deux ans. Les 
élèves reÇoivent une bourse· dont lè montant est fixé 

. au· début de chaque annéesçolaire fiar -décfsion du 

Commissaire ,de la ~épub1iq1!e et sont soumis au 

même régime que les élèves' de la section dahoméenne. 

· Il sera en outre versé au budget local du Dahomey 


une sommé: .de 75 francs. par élève et par an pour 

participation dù Territoire auXfrals :gé.néraux de l'éta
blissement.· . . 


TITRE II 

ART. 7.. L'éc()le est placée sous la direction. du 

èhef du service de l'agriculture. 
Les cours sont faits: . 
Pàr les agents européens du service de l'a:griculture· 

'et des forêts assistés des agents indigènes du cadre . 

poùrla partie pra,tique; , .. . . 


. .. Par un agent du service zootechnique ou. à défaut (In . 

fonctionnaire d'un autré Service désigné par le Com-:· 

lI\issaire de la République; . . .' . . : 


Par un instituteur du caqre supérieur, ou, à défaut, :. 

du.·cadre secondaire. (cours <te français). . 


Le taùx des indemnités, desèhargés de cours 

. fixé pour. chaque année scolaire par décision du 1&m- . 


missaire de' la République. . . , 
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ART.. 8. L'instruction .théorique .pocte· sur: ' .. 
·10 -.Lé. français. et paiticulièremeq! sur la rédac

tion de rapports;. ," .... . . 
20 '-: Le' ca\cul appliqué. aux calculs de. superficies 

ù'amllyse ph:ysiqu~de produits; . . '. .... '. 
3<> :-Les éléments· de topographie pratique; . . 
4<> - La botanique, éléments dé parasitologieagri

'COle; 	 .' .' ' 
50 -L'agriculture générale e.t' étuqe dès cultures 

'Spéciales au Togo; , . . 	 . . 
(jo - La conservation et préparation des échantil- . 

Ions de végétaux et d'insectes. . 	 . 
L'instruction p~atique oomporte:' 
10 - Des travaux pratiques .dans les jardins d'eS, ' 

llais et des stages dans les stations ou établisSements 
particuliers (usines, eoncessions agricoles,e!c. .. ). 

20 -.De.s tournées .dans les circonScriptions agri
'Coles sous 	lacondiute de l'agent européen, chef de 
'Circonscription. • .' 

ÀRT. 9., ~' Au coursd.e l'année scolaire, les' éièves 
1l0nt astreints à subir. des épreuves écrites et. orales, 
hebdomadaires ou mensuelles dont les notes rompC . 

. tent po!]r le· classement.' / . . 
Le passage d'une . année à l'autre est prononcé par 

le Commissaire de la République, après avis du'chef . 
-de service. de l'agriculture, pour les. élèves ayant obte-, 
nu lanioyenne pour l'ensemble de notes données au' 
'COurs de l'année aux épreuves orales et écrites, stages, ' 
conduite. " . '. . . . . ; 

Les élèves qui n'obtienne'nt pas' 'cette moyenne', gé
néralesont en principe lIcenciés. Ils peuvent être ce
pendant autorisés par le Commissaire de la Républi
que, sur leur demande écrite, et après avis 'du chef du 
service de 	 l'agriculture, à redOUble, leur année. '. 

A la fin de la deuxième ànnée. d'études, les élèves 
subissent' un examen de sortie dévant une commission 
composée:. 	 . . 

Le secrétaire gérléral ou son' dél~gué '. Président 
Ou chef du service deYagricillture ou de \ 

son dél~ué; '.' . . . . . 
D'un'chef de cireons,cl'iption agricole ou 

du pharmacien attaché à l'hôpital de Porto- Membres 
Novo; .. 


D'un fonctionnaire du service' de l'ensei· 

gnementdésigné par le Commissairé de la 
 • 

. République. . ., . 
.' Les épreuves cotées de 1 à 20 portent sur les ma
tières' suivantes: . . .' .. 

Connaissances théoriques' (cœfficient . 2) 
Connaissances pratiqu~s (cœfficient 3) . 
Moyenne .desnotes de stage des 2, années (cœffi

cient 2) . .' . ',' , .' '. . 

Moyemie des notes'li~s rapports. des 2 années (cœffi

dent l, ". 	 ' . " ' 
Les élèves sont claSsés par ordre de mérite. Tous 


ceux qui' réunissent, un. total de pointS égal ou supé

rieur à 96 .reçoivent le diplôme?e l'école p.rofession

nelle d'agnculture. . '.' . '. ..... . '" 


ART: .. 10..' - Toute. infraction à. la disCipline e~t 

sanctionnée suivant sa gravité par: ,.' 


La réprimande ou le blâ111e prononcés par le. chef 

du .service de l'agriculture;. . . .' ' . . 


Le licenciement, prononcé parle COmmissaire de la 

République sur rapport .du chef du: service. . . 


ART. 11. -- Les élèves ont'droit aux soins, médi";'ux . 
gratuitS. '.... '. . . 

Des permissions de .3 mois aVeC bourse. entièJ:e et 
demi-bourse peuvent' être. aciXlidées pour m,aladie après 
avis d'ûnmédedn de l'administràtion Joca.le. . 

. .ÀRT.12. -,Des permissions d'absence de15 jours .... 
peuvent 'être . accordées par lechef,dlt serviCe da,ns le 
cours de l'année scolalr~. . . 

ART.. 13. - Toutes.dispositigns contraires. au. pré•.. 
sent arrêté sont abrogées" <;t en particulier l'arrêté', . 
no 264 du 12 ··novembre 1924. " 
"', 	 " \ 

ART. 14. --"'. Le présent arrêté ··sera enregistré, com
muniqué et publié ,partou,t eù besoin sera; 

Porto-Nova, le. 8.décel)ib~e 1935. 
DESANTI. ' 

. TOUl< de .ce••lon 'de la maln~d'œuvre p.~le 

. A,RRETE N° 563 .jix~t:pour 1936 le ta/lx de CèfiSio.n 
de la ,titaincd'œuvre pénale.'. . 

L'ADMINlST~AcTEt!l~ i!NGHEl' ~Ès, COLONIES, 
.CHEVAliER DE.LA LI~:orON. D1HO~NEURt 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE'. P. 1., . 

Vu le décret du 23 inars 1921 déterininant les' 'attributions 
et les' pouvoirs du Comnilssaîre de la République au Togo; 

Vu l'arrêté. du 1"': septembre '1933, réorganisant. Je régime 
pénitentiaire indigène au Togo; '. '.' . 

Vu' l'arrêté du 2S mars 1934, r~lementant .la êessWn de . 
la màin-d'œuvre' ~nale da~s le, terntoire dit· Togo;, ' .. .'

ARRETÊ; 
~RTICLE PREMI!!R:Est fixé comme suit,: .pour ' . 

l'année 1936, le taux de cession de la main-d'œuvre' 
pénale non spécialisée: . 

. Cercle du sud' 
Par homme et par jour ., .. 2 fis. 50 

Cercle du centre 
Par homme et par jour . . . 2 fts. 

1 

Cercle du nord 
Par homme et Par jour. 	 1 fi. 25 . 

. ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où bésoins.era. 

Lomé, le 10 décembre 1935. 
P. Le Commissaire d"e la. Républtque, 

1 	 1..'administrateur supérieur chargé dei'expédition 
des affaires' couru.ntes et urgentf3s.. 
'. GEISMAR. 

Intcrdi:ction de circula1Îon' sùr'la 'p~ste Lama.... '. 

Kara"Hango 1\ Boukombé 


. '." . 	 . .', 
ARRETE No 564 interdisànt la circulation de certains 

vé/îicules aatolllobiles, sur la .p4,te: telia/lt route' 
. LaflUbKara-MflIlgo à BollkomOé. . 

. L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONlI!S, 
. CMEVAUER DE LA umON O'HONNEI,JR,. .' 

COMMISSAIRE DE" LA RÉPUBLIQUE. P. 1., 

Vu . Ici, .décret .du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions 
et res pouvoirs du Commissaire' de la. République au. Togq; . 

Vu le décret' du 16 juin 1935, étendant· au . territoire: du 
Togo, pl.éé sousle.mandaf de la France 'Iaréglemelltltlon 
pour. l'US'atre des '. voies. RubJiqci~. ouvertes ~- la cir'cutatiort < 
dans l'Afnque occidentale française fixée par le décret' du 
21 juin 1934 rectifiée par le déCret du '14févrjer 1935(. 

Vu le félégramme-leUre nO 980 du 6décembrelQ35 4u 
commandant de. cercle de. Sokodé;'" . 

-.ARRETE: 
. . ARTICLE PREMIER. Par application del!articl~: 

.13qu décret du 16 juin 1935 ,susvisé, 1'1 circulation 




